
 PROCES -VERBAL DE LA REUNION 

 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 OCTOBRE 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le trentième jour du mois de octobre à 20 H 00, le conseil 

municipal de la Commune d’Hangest sur Somme convoqué en réunion ordinaire s’est réuni à la 

mairie au lieu ordinaire de ses séances sous la Présidence de Monsieur BEC Gérald, maire. 

 

 ÉTAIENT PRÉSENTS : M. BEC Gérald, M. PHILIPPE Didier, M. BINNINGER Joël, M. 

DESCAMPS Frédéric, Mme ROHAUT Géraldine, Mme BOULANGER Angélique, M. LE 

GULUDEC, Mme GOHIER Audrey  

Mme WILS Stéphanie, M. TUNCQ Jean-Baptiste et M. CUVILLIER Stéphane arrivent  pendant 

l’intervention de M. Robert. 

 

Absents :  

M. FRIANT Frédéric, M. DUMONT Jérôme 

 

Le quorum étant atteint, M. BEC Gérald ouvre la séance 

Le conseil municipal nomme M. TUNCQ Jean-Baptiste, secrétaire de séance.  

1. Approbation du Procès-Verbal du 04 septembre 2023    

Envoyé aux élus par messagerie pour relecture, le procès-verbal est adopté. 

 

2. Intervention de M. Frédéric ROBERT de EnergieTeam 

M. Frédéric ROBERT, chef de projet et M. LE VIOL Sylvain, directeur du développement 

Nord Est présente le projet initié par délibération du 23 février 2015. 

 

3. Délibération : Projet Eolien  

Le conseil municipal, après avoir entendu le projet présenté par M. Robert et M. Le Viol, 

autorise M. le maire à signer tous documents inhérents à ce projet. Ce projet comprend 

la pause de 4 éoliennes si avis favorable de la préfecture et une subvention de 

 1 089 750 € sur 25 ans à laquelle la commune peut prétendre si elle s’engage dans des 

travaux liés aux énergies renouvelables  

 

4. Délibération : Autorisations Spéciales d’Absence 

Le projet de délibération a été jugé favorable lors de la réunion du 03 octobre 2023 par le 

Comité Social Territorial. Cette délibération précise les autorisations auxquelles ont droit 

les agents lors d’évènements familiaux comme mariage, maladie…. 

Le conseil municipal se prononce en faveur de cette délibération. 

 

5. Délibération : Budget Assainissement-DM n°3 

Des habitants concernés par les travaux d’assainissement de la tranche 3 ont déposés 

leur dossier en mairie pour pouvoir bénéficier de l’aide de l’Agence de l’Eau. 

Le montant attribué par l’Agence de l’Eau est de 12 500 €. Cette somme versée sur le 

budget assainissement sera reversée aux habitants concernés. 

Le conseil municipal se prononce en faveur de cette décision modificative : 

Recette de fonctionnement Article 6742 : + 12 500.00 € 

Dépense de fonctionnement Article 748 : - 12 500.00 € 

 

 



 

6. Délibération :  Groupement d’achats d’énergie-FDE 

Les élus ont reçu par mail l’acte constitutif du groupement de commandes pour l’achat de 

gaz naturel et d’électricité joint à la convocation. 

M. le maire expose que le groupement d’achat d’électricité permettra d’amoindrir les 

factures d’énergie, ce qui n’est pas négligeable vu les circonstances actuelles. 

Le conseil municipal (2 abstentions et 9 voix pour) décide d’adhérer au groupement de 

commandes, approuve l’acte constitutif, approuve la participation financière aux frais de 

fonctionnement et autorise M. le maire à prendre toutes les mesures d’exécution de la 

délibération. 

 

7. Délibération : Participation classe de neige 

La directrice de l’école communale de Belloy sur Somme sollicite une aide financière 

pour une classe de neige. Le conseil municipal (9 voix contre et 2 abstentions), en raison 

de la situation financière, se prononce contre une participation financière de la commune 

 

 

8. Informations diverses. 

M. le maire rappelle que :  

Une borne de recharge pour 2 véhicules électriques doit être installée sur la place 

Des travaux d’entretien ont eu lieu à l’école maternelle : réparation de la fuite à la toiture, 

rehaussement de la barrière et mise en peinture 

Les travaux d’assainissement sont officiellement terminés. M. Philippe, en charge du 

dossier, a distribué un courrier aux personnes concernées qui doivent en premier lieu se 

présenter en mairie.     

Fin du conseil à 23 h 06         

 

                     Le Maire et le secrétaire de séance    

 


